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L’image que l’opinion se fait du travail du député se limite

souvent à deux aspects : la séance publique et la défense de sa

circonscription. Or, les parlementaires exercent également de

multiples autres tâches. 

Il faut, par exemple, souligner leur apport, au-delà du vote

en séance publique, à l’élaboration de la loi. Tous les textes font

en effet l’objet d’un examen dans l’une des 6 commissions

permanentes de l’Assemblée. Sur chacun d’entre eux, est désigné

un “rapporteur”, chargé d’éclairer ses collègues sur les enjeux du

projet, et sur les amendements envisageables. Au cours de

l’année écoulée, 288 rapporteurs auront ainsi conduit des

études extrêmement détaillées, se traduisant souvent par des

documents de plusieurs centaines de pages, au service d’une

meilleure élaboration du

droit ou du contrôle de

son application.

Par ailleurs les députés

sont sollicités pour siéger

dans les instances de

gestion ou de direction

d’une centaine d’organismes

publics. Cette participation

permet de faire vivre le

contrôle démocratique sur

des institutions dont les

ressources proviennent en tout

ou partie de fonds publics

(ainsi France Télévision,

l’INA ou l’ADEME) ou dont l’objet est de veiller aux libertés publiques

(CNIL, Commission nationale consultative des droits de l’Homme). 

Première législature 1958- 1962
Président : M. Jacques Chaban-Delmas

Union pour la Nouvelle République  206

Indépendants et Paysans d’Action sociale 117

Républicains populaires 

et Centre démocratique 64

Socialiste 47

Formation administrative 

des élus d’Algérie et du Sahara 66

Formation administrative 

des non-inscrits 40

Indépendants 36

Deuxième législature 1962-1967
Président : M. Jacques Chaban-Delmas

Union pour la Nouvelle République
Union Démocratique du Travail  233
Socialiste 66
Centre Démocratique 55
Communiste 41
Rassemblement Démocratique 39
Républicains Indépendants 35
Non-inscrits 13

Troisième législature 1962-1967
Président : M. Jacques Chaban-Delmas

Union Démocratique pour la Vè République 200

Fédération de la Gauche Démocrate 

et Socialiste 121

Communiste 73

Républicains Indépendants 42

Progrès et Démocratie Moderne 41

Non-inscrits 9

Quatrième législature 1968-1973
Président : M. Jacques Chaban-Delmas 
puis M. Achille Peretti 
Union des Démocrates pour la République 293

Républicains Indépendants 61

Fédération de la Gauche Démocrate

et Socialiste 57

Communiste 34

Progrès et Démocratie Moderne 33

Non-inscrits 9

Cinquième législature 1973-1978
Président : M. Edgar Faure

Union des Démocrates pour la République 183

Parti socialiste et radicaux de gauche 102

Communiste 73

Républicains Indépendants 55

Réformateurs démocrates sociaux 34

Union centriste 30

Non-inscrits 13

Sixième législature 1978-1981
Président : M. Jacques Chaban-Delmas

Rassemblement pour la République 154

Union pour la Démocratie Française 123

Socialiste 113

Communiste 86

Non-inscrits 15

Septième législature 1981-1986
Président : M. Louis Mermaz

Socialiste 285

Rassemblement pour la République  88

Union pour la Démocratie Française 62

Communiste 44

Non-inscrits 12

Huitième législature 1986-1988
Président : M. Jacques Chaban-Delmas

Socialiste 212

Rassemblement pour la République  155

Union pour la Démocratie Française 131

Communiste 35

Front national 35

Non-inscrits 9

Neuvième législature 1988-1993
Président : M. Laurent Fabius
puis M. Henri Emmanuelli
Socialiste 275

Rassemblement pour la République 130

Union pour la Démocratie Française 90

Union du Centre 41

Non-inscrits 39

* Le groupe communiste 

(24 membres + 1 apparenté) a été constitué 

en cours de législature, le 15 juillet 1988.

Dixième législature 1993-1997
Président : M. Philippe Séguin

Rassemblement pour la République  257

Union pour la Démocratie Française 215

Socialiste 57

Communiste 23

Non-inscrits 25

L E S  F E M M E S  
E T  L E S  H O M M E S

de 30 à 40 ans 33

de 40 à 50 ans 122

de 50 à 60 ans 271

de 60 à 70 ans 118

de 70 à 90 ans 31

Origine professionnelle des députés

60 femmes siègent à l’Assemblée

Les législatures
de  la  V ème

Républ ique
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Qui sont

les députés ?
Si l’âge moyen des députés demeure à peu près stable depuis un quart de

siècle, il faut souligner deux phénomènes liés l’un à l’autre. D’une part, cette

moyenne constante à travers les années contraste avec le vieillissement plutôt

rapide de la population française. D’autre part, l’Assemblée nationale française

est, comparativement à ses homologues étrangères, une institution parlementaire

composée de députés relativement jeunes. 

Âge moyen : 55 ans

Député le plus jeune : 30 ans

Député le plus âgé : 88 ans

(au 31/12/1999)

5 groupe UDF

4 groupe RCV

3 groupe communiste

2 groupe DL
39 groupe socialiste

3 Ouvriers
101 Professions libérales

52 Chefs d’entreprise

20 Exploitants 
agricoles

50 Divers

127 Enseignants

106 Fonctionnaires
(sauf enseignants)

13 Journalistes

73 Cadres 
et ingénieurs

30 Employés

7 groupe RPR

Le travai l  parlementaire
au quotidien
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